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EN GUISE DE CONCLUSION : PERSPECTIVES 
 
Au moment où le CADDE s’apprête à fêter son troisième anniversaire en 2019, 

force est de constater qu’en 2018, plusieurs actions ont été menées comme en témoigne le 
présent  rapport annuel. Les activités, les résultats obtenus et les difficultés rencontrées au 
cours de cette année d’exercice y sont ressassés. 

 
Il en ressort qu’il a conduit de nombreux projets qui concourent chacun à ses 

thématiques phares, notamment la gestion durable des ressources naturelles, la 
promotion du développement durable et l’amélioration des conditions de vie des 
populations dans le respect de l’environnement et des droits de l’homme. Aussi, l’on a 
noté son adhésion à de multiples réseaux d’acteurs de développement dont le plus 
important est la Coordination de l’Observation Indépendante Externe. Cette adhésion à 
la C-OIE rentre en droite ligne avec  ses objectifs spécifiques définis dans les dispositions 
de l’article 8 des statuts du CADDE, à savoir : « Promouvoir la gouvernance forestière à travers 
la mise en œuvre de l’Accord de Partenariat Volontaire pour l’Application des réglementations 
forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux des bois et produits dérivés vers l’Union 
Européenne (APV-FLEGT) ». les actions d’appui-conseil, de sensibilisation et 
d’identification des opportunités susceptibles de promouvoir le développement des 
communautés locales à base, la densification de partenariats, la participation aux 
rencontres nationales et internationales  ont permis au CADDE de se positionner comme 
un acteur clé de développement au Cameroun. 

 
Toutefois, la mise en œuvre desdites actions n’a été faite sans difficultés, 

notamment celles relatives aux ressources financières, humaines et matérielles. Le 
manque de financements pour la conduite de nombreux projets élaborés est un véritable 
handicap auquel on espère qu’une solution y sera trouvée à l’avenir. Quelques 
réalisations observées ont été rendues possibles grâce aux seules cotisations des membres, 
qui du reste, sont très insuffisantes. L’autre facteur limitant réside dans le fait que la 
ressource humaine de qualité est aussi insuffisante. Par ailleurs, l’on relève le besoin 
d’acquisition des équipements et matériels de travail (matériels de bureau, de 
cartographie, appareils photo, vidéoprojecteur, des ordinateurs, etc.). La recherche des 
financements extérieurs pour la réalisation des projets élaborés, la formation du 
personnel sur les techniques de recherche de financement, la densification de partenariats 
et l’augmentation quantitative et qualitative des ressources humaines, financières et 
matérielles sont de nouveaux défis qu’il faudra relever pour atteindre les objectifs fixés 
pour la prochaine année d’exercice./- 


